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Le Conseil Municipal du 10 octobre 2022 a délibéré et pris les décisions 
suivantes : 
 
1. Approbation du dernier compte-rendu : à l’unanimité. 

 

2. Election d’un nouvel Adjoint au Maire suite à la démission du 3ème Adjoint au Maire: 
Suite à la démission de M. BRENDLE Marius, le conseil municipal a pris la décision d’élire un 

nouvel Adjoint au Maire. M. CORTIJO Juan s’est porté candidat à cette élection et le conseil a pu 

procéder au vote. 

(Nombre de votants : 13 / Suffrages exprimés : 7 / Nuls : 4 / Blancs : 2) 
 

M. CORTIJO Juan est désigné en qualité de 3ème Adjoint au Maire de la Commune d’Obersaasheim 

et aura en charge la gestion des bâtiments communaux. 
 

3. Création de deux postes de Conseillers Municipaux délégués: 
Le conseil accepte la création d’un poste de conseiller municipal délégué à la salle polyvalente 

et d’un poste de conseiller municipal délégué à la sécurité civile. 
 

4. Nomination des deux Conseillers Municipaux délégués: 
Le conseil approuve les nominations suivantes : 

Mme FROMM Christine est nommée Conseillère Municipale déléguée à la salle polyvalente. 

M. HILDWEIN Joël est nommé Conseiller Municipal délégué à la sécurité civile. 
 

5. Fixation des indemnités des élus suite à la réorganisation municipale: 
L’enveloppe globale mensuelle reste inchangée 4 468.32€. La répartition des indemnités est la 

suivante : 

Mme GEBER Marie-Laure (Maire) : 35.88% 

M. HAUMESSER Christian (1er Adjoint) : 19.8% 

Mme MELAYE Angéline (2ème Adjointe): 17.82% 

M. CORTIJO Juan (3ème Adjoint) : 11.7% 

M. SHUBNEL Thierry (Conseiller délégué à l’urbanisme) : 11.4% 

Mme FROMM Christine (Conseillère déléguée à la salle polyvalente): 7.2% 

M. HILDWEIN Joël (Conseiller délégué à la sécurité civile) : 7.2% 
 

 

Le nouveau 

Petit rapporteur. 

 

 
 

 



6. Désignation d’un(e) délégué(e) suppléant(e): 
Ces postes seront désormais occupés par : 

- Syndicat Intercommunal du Parc à Grumes : M. CORTIJO Juan 

- Syndicat mixte pour le SCOT Colmar-Rhin-Vosges : M. HILDWEIN Joël 
 

7. Mise à jour des Commissions communales suite à la démission du 3ème Adjoint au 

Maire: 
Le tableau des différentes commissions a été mis à jour et est consultable en Mairie ou sur le 

site internet de la Commune. 
 

8. Rapport d’activités Communauté de Communes Pays Rhin Brisach 2021: 
Le conseil prend acte de ce rapport. 
 

9. Cireuse monobrosse: 
Le Conseil accompagne les quilleurs dans la constitution des dossiers d’aide au financement 

d’une cireuse monobrosse.  
 

10. Désignation d’un correspondant « incendie et secours »: 
La Commune disposant déjà d’un Conseiller délégué à la sécurité civile, la Commune n’aura pas 

à désigner de correspondant « incendie et secours ». 
 

11. Divers : 
 11 Novembre: La cérémonie aura lieu à partir de 17h. 

 18 Décembre : Concours des décorations de Noël dans le village ! 

 Mme le Maire prend acte de la démission de Mme BRENDLE Christelle depuis le 

29 Août 2022. 

 Carte déchèterie : De nouvelles cartes sont disponibles. La distribution se fera 

tout au long du mois d’octobre. Vous pouvez les récupérer soit en mairie lors des 

permanences à Obersaasheim, le mercredi 26 octobre de 10h à 12h et le vendredi 28 

octobre de 14h à 16h, soit au siège de la ComCom Pays Rhin-Brisach, soit à la déchèterie 

les samedis. Un justificatif de domicile est obligatoire pour pouvoir retirer la nouvelle 

carte ! 
 Remerciements : Le Conseil remercie M. BRENDLE Marius, adjoint depuis 2008, 

Mme BRENDLE Christelle, conseillère municipale depuis 2008, pour leur dévouement et 

leur implication pour la commune et ses habitants. Nous remercions également M. 

BRENDLE Maurice pour le travail effectué au sein de la collectivité. Nous lui souhaitons 

le meilleur dans ses nouveaux projets. 

 Mme HILDWEIN Marie-Reine a été élue – en juin dernier -   Présidente du Conseil 

de Fabrique Obersaasheim-Algolsheim. 

 La coupure partielle d’éclairage public a été évoquée, en l’état actuel cela nécessite 

des travaux d’adaptation. Le Conseil décide de passer directement à la mise en place de 

l’éclairage LED, dont la variation de la luminosité sera possible. Une étude plus 

approfondie sera présentée lors d’un prochain conseil.  


